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Plan d’action pour les personnes handicapées  

LA VILLE DE SAINT-HYACINTHE PRÉSENTE L’ÉDITION 2023  

Pour diffusion immédiate 
 

Saint-Hyacinthe, le 24 février 2023 – La Ville de Saint-Hyacinthe est fière de présenter l’édition 

2023 du Plan d’action visant à identifier et à réduire les obstacles limitant l’intégration des 

personnes handicapées dans la communauté maskoutaine.   

 

Le Plan d’action annuel répertorie, le plus fidèlement possible, les besoins des personnes touchées 

en matière d’emploi, de communication, d’habitation, de sécurité, de loisir ou d’accessibilité aux 

édifices et aux services. Il renforce cette volonté d’équité et d’inclusion, dont fait partie l’intégration 

des personnes handicapées, afin que tous puissent participer activement à la vie municipale. 

 

À ce jour, près de 150 actions ont été réalisées par les services municipaux, dont près d’une 

quinzaine en 2022. Notons, entre autres, la bonification du volet Accessibilité universelle du 

Programme municipal de revitalisation des façades commerciales au centre-ville qui remboursera   

90 % du coût des travaux effectués pour une somme maximale de 60 000 $ afin d’assurer 

l’accessibilité aux personnes présentant un handicap, la réalisation d'une aire de jeux d'eau 

accessible au parc Les Salines, l’ajout d’un ascenseur à l’Aréna L.P. Gaucher permettant 

l’accessibilité au casse-croûte, ainsi que l’intégration des mesures d'accessibilité universelle dans 

les évènements municipaux. 

 

« Je suis particulièrement fier des gestes accomplis au cours des dernières années et nous 

continuons notre travail afin d’atteindre notre objectif d’intégration des personnes vivant avec un 

handicap. Cette année encore, la Ville poursuivra sa collaboration avec les intervenants de la 

communauté et continuera à offrir un soutien aux associations et aux familles maskoutaines. Je 

remercie d’ailleurs les différents organismes du territoire qui accompagnent quotidiennement les 

personnes présentant un handicap. Vous êtes des ressources essentielles, dont l’expérience 

bonifie les travaux du Comité. », souligne le maire, André Beauregard.  

 

Cliquez ici pour prendre connaissance du plan d’action 2023.  
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https://www.st-hyacinthe.ca/medias/services-aux-citoyens/Accessibilite/Plan-daction2023.pdf

